
 
 

 
 
 
 
  

Montpellier, le vendredi 19 mai  2017 
 

 

 
ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 2017 

 
 

 
Liste provisoire des candidats dans l’Hérault aux élections législatives  

des 11 et 18 juin 2017 
 

SOUS RESERVE DE VALIDATION PAR LE MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

 
 
En application de l'article R.28 du code électoral, il est procédé ce jour en préfecture 
au tirage au sort de l'ordre des candidats aux élections législatives des 11 et 18 juin 
2017, dans chacune des neuf circonscriptions du département de l'Hérault, en vue de 
l'attribution des emplacements d'affichage.  
 
L'ordre d'attribution résultant du tirage au sort s'applique aux candidats ayant 
régulièrement déposé leur déclaration de candidature. 
L'ordre retenu pour le premier tour est conservé pour le second tour entre les candidats 
restant en présence. 
 
Veuillez trouver en pièce jointe la liste provisoire des candidats par circonscriptions sous 
réserve des contrôles de recevabilité qui sont en cours au ministère de l'Intérieur. 
 
Les résultats définitifs seront disponibles en début de semaine prochaine sur le site du 
ministère de l’Intérieur : http://www.interieur.gouv.fr/  
 
 

Retrouvez toutes les infos sur les élections législatives sur : 
http://www.interieur.gouv.fr/Elections/Elections-legislatives-2017/Elections-legislatives-

577-deputes-pour-representer-tous-les-Francais 
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